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©  Projectile  destiné  à  être  tiré  par  une  arme  à  feu. 

©  Projectile  pour  arme  rayée  et  du  type  compre- 
nant  un  noyau  (1)  présentant  une  tête  en  forme 
d'ogive  (2)  et  une  queue  (3),  ledit  noyau  (1)  étant 
inséré  dans  une  enveloppe  (7)  en  matière  ductile 
caractérisé  en  ce  que  la  tête  (2)  du  noyau  (1)  est 
raccordée  à  la  queue  par  un  épaulement  (6),  tandis 
que  l'enveloppe  (7)  présente  en  regard  de  la  queue 
une  partie  arrière  (12)  ayant  une  épaisseur  supérieu- 
re  à  celle  du  reste  de  l'enveloppe,  cette  partie 
arrière  (12)  présentant  des  ondulations  (13)  pour 
former  des  gorges  circulaires  sensiblement  perpen- 
diculaires  à  l'axe  longitudinal  du  projectile,  des 
moyens  d'ancrage  (9,10)  étant  prévus  entre  la  surfa- 
ce  externe  de  la  queue  (3)  et  la  surface  interne  de  la 
partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe,  et  un  espace  libre 
(14)  étant  ménagé  entre  l'épaulement  (6)  et  la  partie 
correspondante  de  l'enveloppe  (7). 
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Projectile  destiné  à  êt 

L'invention  se  rapporte  à  un  projectile  destiné 
à  être  tiré  par  une  arme  à  feu. 

L'invention  vise  notamment  un  projectile  consti- 
tué  d'un  noyau  dur  entouré  d'une  enveloppe  conti- 
nue  en  matière  ductile  destinée  à  coopérer  avec 
les  rayures  de  l'arme. 

La  technique  antérieure  connaît  différents  pro- 
jectiles  de  ce  type. 

Le  brevet  français  n°  2  540  239  décrit  un 
projectile  dans  lequel  un  espace  est  ménagé  entre 
l'enveloppe  et  le  noyau  afin  de  réduire  les  frotte- 
ments  du  projectile  dans  le  canon.  Une  telle  dispo- 
sition  est  intéressante  mais  présente  de  nombreux 
inconvénients. 

Le  projectile,  s'il  pénètre  dans  un  corps  mou 
doit  garder  sa  forme  initiale,  par  contre,  s'il  rencon- 
tre  un  corps  dur,  par  exemple,  une  tôle  de  blinda- 
ge  il  devrait  se  déchemiser  pour  traverser  ledit 
corps.  On  a  constaté  qu'avec  ce  type  de  projectile 
il  y  avait  une  mauvaise  solidarisation  de  l'envelop- 
pe  et  du  noyau  et  par  conséquent  une  tendance  au 
déchemisage  même  lors  de  la  pénétration  dans  un 
corps  peu  dur.  De  plus,  lors  de  la  mise  en  mouve- 
ment  du  projectile  il  y  a  une  certaine  possibilité  de 
glissement  entre  le  noyau  et  l'enveloppe  ce  qui 
nuit  à  la  portée  et  à  la  précision  du  projectile. 

Une  disposition  similaire  est  décrite  dans  le 
brevet  français  1  240  110  et  présente  par  consé- 
quent  les  mêmes  défauts. 

On  a  également  envisagé  de  réaliser  un  projec- 
tile  dans  lequel  le  noyau  est  prolongé  par  une 
queue  tronconique  engagée  à  force  dans  un  man- 
chon  ductile.  Un  des  inconvénients  de  cette  techni- 
que  est  que  lors  de  l'impact  sur  une  surface  dure 
l'enveloppe  s'épanouit  et  ainsi  forme  un  collet  frei- 
nant  la  pénétration  du  projectile. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de 
réaliser  un  projectile  remédiant  à  ces  divers  incon- 
vénients,  ledit  projectile,  selon  l'invention  visant  la 
réalisation  de  munitions  dites  :  "ordinaires,  traçan- 
tes,  perforantes,  perforantes  incendiaires,  perforan- 
tes  incendiaires  traçantes,  incendiaires,  explosives 
et  de  tir  réduit". 

Le  projectile,  selon  l'invention  est  du  type  com- 
prenant  un  noyau  présentant  une  tête  en  forme  de 
cône  ou  d'ogive  et  une  queue,  ledit  noyau  étant 
inséré  dans  une  enveloppe  en  manière  ductile  et 
est  caractérisé  en  ce  que  la  tête  du  noyau  est 
raccordée  à  la  queue  par  un  épaulement,  tandis 
que  l'enveloppe  présente  en  regard  de  la  queue 
une  partie  arrière  ayant  une  épaisseur  supérieure  à 
celle  du  reste  de  l'enveloppe,  cette  partie  arrière 
présentant  des  ondulations  pour  former  des  gorges 
circulaires  sensiblement  perpendiculaires  à  l'axe 

î  tiré  par  une  arme  a  feu 

longitudinal  du  projectile,  des  moyens  d'ancrage 
étant  prévus  entre  la  surface  externe  de  la  queue 
et  la  surface  interne  de  la  partie  arrière  de  l'enve- 
loppe,  et  un  espace  libre  étant  ménagé  entre 

5  l'épaulement  et  la  partie  correspondante  de  l'enve- 
loppe. 

Ainsi,  on  réalise  un  projectile  qui  présente  de 
nombreux  avantages  : 

a)  l'enveloppe  et  le  noyau  forment  une  pièce 
10  unitaire  de  sorte  qu'ils  sont  entraînés  à  une  même 

vitesse  de  rotation,  la  précision  et  les  performances 
étant  aussi  accrues. 

b)  lors  de  l'impact  sur  une  surface  molle 
l'enveloppe  reste  intacte. 

75  c)  lors  de  l'impact  sur  une  surface  dure  le  le 
noyau  peut  se  déchemiser  avec  un  léger  temps  de 
retard  ce  qui  évite  la  formation  d'un  bourrelet  au- 
tour  du  noyau. 

d)  les  frottements  dans  le  canon  sont  réduits 
20  au  minimum  nécessaire. 

e)  la  matière  écrouie  de  l'enveloppe  lors  du 
passage  du  projectile  dans  le  canon  trouve  sa 
place  ce  qui  évite  les  risques  de  déchirures  de 
ladite  enveloppe. 

25  f)  du  faite  du  l'épaisseur  de  la  partie  arrière 
de  l'enveloppe,  les  possibilités  de  désolidarisation 
de  celle-ci  du  noyau  sont  évitées  ce  qui  augmente 
encore  la  précision. 

30  Suivant  un  détail  constructif,  les  moyens  d'an- 
crage  de  la  partie  arrière  de  l'enveloppe  sur  la 
queue  comprennent  des  stries  prévues  à  la  surface 
latérale  de  la  queue,  la  surface  interne  de  la  partie 
arrière  de  l'enveloppe  étant  insérée  dans  lesdites 

35  stries. 
De  préférence,  les  stries  s'étendent  longitudi- 

nalement  et  présentent  un  arête  radiale  et  une 
arête  inclinée,  l'arête  radiale  étant  tournée  du  côté 
du  sens  de  la  poussée  engendrant  la  rotation  du 

40  projectile. 
Suivant  une  variante  de  réalisation,  les  moyens 

d'ancrage  de  la  partie  arrière  de  l'enveloppe  sur  la 
queue  comprennent  des  rainures  longitudinales 
pratiquées  dans  la  queue  et  dans  lesquelles  la 

45  surface  interne  de  la  partie  arrière  de  l'enveloppe 
est  insérée. 

Suivant  encore  une  autre  forme  d'exécution, 
les  moyens  d'ancrage  de  la  partie  arrière  de  l'en- 
veloppe  sur  la  queue  comprennent  des  rainures 

50  inclinées  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  projec- 
tile  et  pratiquées  dans  la  queue  et  dans  lesquelles 
la  surface  interne  de  la  partie  arrière  de  l'envelop- 
pe  est  insérée. 

Suivant  encore  une  autre  forme  d'exécution, 
les  moyens  d'ancrage  de  la  partie  arrière  de  l'en- 
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veloppe  sur  la  queue  comprennent  des  rainures 
dont  une  au  moins  est  située  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  queue  et  les 
autres  inclinées  par  rapport  audit  axe  et  pratiquées 
dans  la  queue  et  dans  lesquelles  la  surface  interne 
de  la  partie  arrière  de  l'enveloppe  est  insérée. 

Afin  de  parfaire  la  liaison  entre  l'enveloppe  et 
la  queue  l'extrémité  libre  de  la  partie  arrière  de 
l'enveloppe  est  sertie  à  l'extrémité  libre  arrière  de 
la  queue  qui  comporte  des  moyens  d'ancrage  pour 
ledit  sertissage. 

L'invention  vise  également  des  munitions  com- 
portant  des  projectiles,  tels  que  ci-dessus  défini. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  l'extrémité 
libre  arrière  de  la  queue  comporte  des  stries. 

Suivant  encore  une  autre  forme  d'exécution, 
l'extrémité  libre  arrière  de  la  queue  comporte  des 
rainures. 

Suivant  encore  une  autre  forme  d'exécution, 
l'extrémité  libre  arrière  de  la  queue  comporte  des 
nervures. 

Suivant  encore  une  autre  forme  d'exécution, 
l'extrémité  libre  arrière  de  la  queue  comporte  des 
crans. 

Suivant  encore  une  caractéristique  constructi- 
ve,  l'extrémité  libre  de  la  partie  arrière  de  l'enve- 
loppe  sertie  à  l'extrémité  libre  de  la  queue  est 
terminée  par  une  partie  amincie.  Ainsi,  on  forme  un 
joint  d'étanchéité  aux  gaz  à  l'arrière  du  projectile 
pour  éviter  que  les  gaz  tendent  à  séparer  l'enve- 
loppe  du  noyau. 

De  préférence,  la  queue  comporte  une  cavité 
remplie  d'une  masselotte. 

La  masselotte  et  la  cavité  comportent  des 
moyens  d'ancrage  conjugués. 

Suivant  encore  une  variante  de  réalisation,  la 
masselotte  déborde  l'extrémité  sertie  de  la  partie 
arrière  de  l'enveloppe.  On  réalise  ainsi  à  l'arrière 
du  projectile  un  joint  protégeant  l'enveloppe  pour 
éviter  que  les  gaz  tendent  à  séparer  celle-ci  du 
noyau. 

Pour  faciliter  la  pénétration  du  noyau  dans  des 
corps  durs  lors  de  l'impact  du  projectile,  un  espace 
libre  est  ménagé  entre  l'extrémité  libre  de  la  tête 
du  noyau  et  l'extrémité  correspondante  de  l'enve- 
loppe,  un  élément  de  lubrification  étant  inséré  entre 
ces  deux  éléments. 

Suivant  un  détail  constructif,  l'épaulement  af- 
fecte  la  forme  d'un  tronc  de  cone  dont  la  petite 
base  est  tournée  du  côté  de  la  queue. 

Enfin,  pour  parfaire  la  liaison  entre  l'enveloppe 
et  le  noyau,  on  peut  souder  la  surface  latérale  de  la 
queue  et  la  surface  interne  de  la  partie  arrière  de 
l'enveloppe  ou  insérer  un  liant  entre  ces  deux 
surfaces,  tel  que  de  la  colle. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec 
plus  de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de 

réalisation  particuliers  donnes  a  titre  d  exemple 
seulement  et  représentés  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  longi- 
5  tudinale  d'un  projectile,  selon  l'invention. 

Figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 

Figure  3  est  encore  une  vue  en  coupe  sui- 
vant  la  ligne  ill-lll  de  la  figure  1. 

w  Figure  4  est  une  vue  en  coupe  similaire  à  la 
figure  3  d'une  variante. 

Figure  5  est  encore  une  vue  en  coupe  mon- 
trant  une  variante  de  réalisation. 

Les  figures  6,  7  et  8  sont  des  vues  en  coupe 
75  axiale  de  la  queue  de  projectile  suivant  trois  autres 

modes  de  réalisation. 
Figures  9,  10,  11,  12  et  13  sont  des  vues  en 

perspective  de  l'extrémité  arrière  de  la  queue  du 
noyau  du  projectile  montrant  différents  modes  de 

20  réalisation. 
Figure  14  est  une  vue  en  coupe  axiale  longi- 

tudinale  montrant  un  projectile  suivant  une  variante 
de  réalisation. 

25  Le  projectile  représenté  à  la  figure  1  comprend 
un  noyau  1  en  une  matière  dure,  par  exemple,  en 
acier.  Le  noyau  1  comprend  une  tête  2  en  forme 
d'ogive  et  une  queue  3  sensiblement  cylindrique. 

La  queue  3  comporte  un  logement  axial  4 
30  destiné  à  recevoir  une  masselotte  5  qui  est  solidai- 

re  du  noyau  et  qui  permet  d'assurer  le  positionne- 
ment  du  centre  de  gravité  et  a  l'impact  de  créer  un 
effet  de  coup  de  bélier  pour  améliorer  la  pénétra- 
tion.  Le  logement  4  comporte  des  crans  4a  pour 

35  solidariser  la  masselotte  5  (voir  figure  2). 
La  queue  3  et  la  tête  2  sont  raccordées  par  un 

épaulement  6  de  forme  tronconique  dont  la  petite 
base  est  tournée  du  côte  de  la  queue  3. 

Le  noyau  1  est  logé  dans  une  enveloppe  7  de 
40  matière  ductile  qui  comprend  une  partie  8  épou- 

sant  la  tête  2  du  noyau,  tandis  qu'un  espace  libre 
1  1  est  ménagé  entre  la  pointe  de  cette  dernière  et 
l'extrémité  correspondante  de  l'enveloppe  afin  de 
permettre  d'insérer  un  élément  de  lubrification  tel 

45  que  métal,  matière  plastique,  poudre,  ou  d'échauf- 
fement  pour  améliorer  les  perforations  sans  inci- 
dence. 

La  queue  3  (voir  figures  2  et  3)  comporte  deux 
parties  3a  et  3b,  la  partie  3a  adjacent  à  l'épaule- 

50  ment  6  est  pourvue  de  stries  9  qui  présentent 
chacune  une  arête  radiale  9a  et  une  arête  inclinée 
9b  rejoignant  la  base  de  l'arête  9a  adjacente.  Les 
arêtes  radiales  9a  sont  tournées  du  côte  du  sens 
de  la  poussée  engendrant  la  rotation  du  projectile. 

55  La  partie  3b  et  la  queue  3  comporte  des  rainu- 
res  10  régulièrement  décalées  angulairement. 

La  partie  8  de  l'enveloppe  est  prolongée  par 
une  partie  arrière  12  qui  est  par  sa  surface  interne 

3 
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engagée  dans  les  stries  9  et  dans  les  rainures  10. 
Cette  partie  arrière  12  a  une  épaisseur  beaucoup 
plus  importante  que  la  partie  8  et  présente  à  sa 
surface  latérale  des  ondulations  qui  forment  des 
gorges  circulaires  13  sensiblement  perpendiculai- 
res  à  l'axe  longitudinal  du  projectile. 

La  partie  arrière  12  est  ménagée  afin  de  laisser 
un  espace  libre  14  au  voisinage  de  l'épaulement  6. 
Ainsi,  grâce  aux  ondulations  13,  seules  les  parties 
en  saillie  coopèrent  avec  les  rayures  du  canon  de 
l'arme,  de  sorte  que  le  frottement  est  diminué, 
d'une  part,  et  l'usure  des  rayures  est  réduite,  d'au- 
tre  part. 

Comme  l'engagement  de  la  partie  arrière  12  de 
l'enveloppe  7  dans  les  rayures  engendre  un 
écrouissage  de  ladite  enveloppe,  l'espace  libre  14 
permet  d'absorber  la  déformation  de  l'enveloppe  7 
ce  qui  permet  également  de  réduire  l'usure  des 
rayures  et  d'éviter  une  déchirure  de  l'enveloppe  7. 

L'extrémité  libre  de  la  partie  arrière  de  l'enve- 
loppe  7  est  sertie  contre  l'extrémité  libre  -15  de  la 
queue  3.  Cette  extrémité  libre  15  peut  comporter 
des  reliefs  afin  de  parfaire  encore  l'ancrage  entre 
l'enveloppe  et  le  noyau.  A  la  figure  9,  on  a  repré- 
senté  de  tels  reliefs  qui  sont  formés  par  une  nervu- 
re  en  croix  1  6. 

A  la  figure  10,  on  a  montré  une  variante  de 
l'extrémité  libre  15  de  la  queue  3  ;  dans  ce  mode 
de  réalisation,  il  est  prévu  une  rainure  en  croix  17. 

La  figure  11  montre  encore  une  variante  de 
l'extrémité  libre  15  de  la  queue  3.  Dans  cette 
réalisation,  il  est  prévu  quatre  crans  18  régulière- 
ment  décalés  angulairement. 

La  figure  12  montre  une  série  de  stries  radiales 
19  pratiquées  à  l'extrémité  libre  de  la  queue  15. 
Ces  stries  sont  inclinées  dans  le  même  sens  que 
les  stries  9. 

Enfin,  la  figure  14  montre  que  l'extrémité  libre 
de  la  queue  peut  être  légèrement  tronconique  les 
rainures  10  s'ouvrant  sur  ladite  extrémité. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  on  pourrait  pré- 
voir  dans  la  partie  3b  au  lieu  des  rainures  10  des 
saillies  21  et  le  logement  4  pourrait  affecter  la 
forme  d'un  six  pans,  le  noyau  5  affactant  une  forme 
correspondante. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1,  la 
queue  3  comporte  deux  séries  d'ancrage  pour  l'en- 
veloppe  7,  on  pourrait  prévoir  une  seule  série  d'an- 
crage  ou  ladite  queue  3  pourrait  avoir  une  forme 
polygonal.  A  la  figure  5,  on  a  représenté  en  coupe 
une  queue  3  qui  présente  des  méplats  24  et  a  une 
section  octogonale  pour  assurer  avec  la  partie  12 
de  l'enveloppe  une  liaison  intime.  Dans  cette  va- 
riante,  le  logement  4  comporte  des  rainures  axiales 
4b. 

Les  figures  6,7  et  8  montrent  encore  des  va- 
riantes  de  réalisation  de  l'ancrage  de  l'enveloppe 
1  2  avec  la  queue  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  6,  la 
queue  3  comporte  une  première  rainure  25  inclinée 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  ladite  queue  3  et 
une  seconde  rainure  26  inclinée  en  sens  opposé. 

5  Dans  la  variante  de  la  figure  7,  la  queue  3 
présente  deux  rainures  27  et  28  situées  dans  des 
plans  parallèles  et  inclinées  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  de  ladite  queue. 

Enfin,  la  queue  3  de  la  figure  8  montre  une 
w  rainure  inclinée  29  et  une  rainure  30  située  dans  un 

plan  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  noyau 
1. 

Il  est  encore  possible  pour  parfaire  l'assembla- 
ge  de  l'enveloppe  et  du  noyau  de  réaliser  un 

15  collage  ou  un  soudage  entre  la  queue  3  et  la  partie 
arrière  12. 

Afin  d'éviter  lorsque  la  poudre  s'enflamme  que 
les  gaz  qui  poussent  le  projectile  tendent  à  s'insé- 
rer  entre  l'enveloppe  et  le  noyau  le  sertissage  de 

20  l'enveloppe  est  réalisé,  afin  de  former  un  joint 
d'étanchéité,  par  amincissement  du  bord  libre  32 
dudit  sertissage. 

On  peut  également  comme  cela  est  représenté 
à  la  figure  14  réaliser  l'étanchéité  de  l'extrémité 

25  arrière  du  projectile  d'une  autre  manière. 
Pour  la  description  de  cette  figure  14,  on  a  pris 

les  mêmes  références  que  celles  utilisées  pour  les 
précédentes  figures  pour  désigner  les  parties  iden- 
tiques,  mais  affectées  de  la  lettre  "c". 

30  Le  projectile  comprend  une  queue  3c  qui  est 
percée  d'une  cavité  axiale  4c  destinée  à  recevoir 
une  masselotte  5c.  L'enveloppe  7c  est  conformée 
de  manière,  que  son  extrémité  arrière  12c  puisse 
par  une  partie  35  être  sertie  sur  le  bord  libre 

35  correspondant  de  la  queue  3c  en  ménageant  un 
épaulement  36  et  une  jupe  37,  tandis  que  la  mas- 
selotte  5c  déborde  la  jupe  37,  l'épaulement  36 
étant  inclus  dans  celle-ci. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
40  modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et 

représentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses 
modifications  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du 
cadre  de  l'invention. 

45 
Revendications 

1  '  -  Projectile  pour  arme  rayée  et  du  type 
comprenant  un  noyau  (1)  présentant  une  tête  en 

50  forme  d'ogive  (2)  et  une  queue  (3),  ledit  noyau  (1) 
étant  inséré  dans  une  enveloppe  (7)  en  matière 
ductile  caractérisé  en  ce  que  la  tête  (2)  du  noyau 
(1)  est  raccordée  à  la  queue  par  un  épaulement 
(6),  tandis  que  l'enveloppe  (7)  présente  en  regard 

55  de  la  queue  une  partie  arrière  (12)  ayant  une 
épaisseur  supérieure  à  celle  du  reste  de  l'envelop- 
pe,  cette  partie  arrière  (12)  présentant  des  ondula- 
tions  (13)  pour  former  des  gorges  circulaires  sensi- 
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blement  perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal  du 
projectile,  des  moyens  d'ancrage  (9,10)  étant  pré- 
vus  entre  la  surface  externe  de  la  queue  (3)  et  la 
surface  interne  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enve- 
loppe,  et  un  espace  libre  (14)  étant  ménagé  entre 
l'épaulement  (6)  et  la  partie  correspondante  de 
l'enveloppe  (7). 

2°  -  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'an- 
crage  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  (7) 
sur  la  queue  (3)  comprennent  des  stries  (9)  pré- 
vues  à  la  surface  latérale  de  la  queue  (3),  la 
surface  interne  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enve- 
loppe  étant  insérée  dans  lesdits  stries  (9). 

3°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  en  ce  que  les  stries  s'éten- 
dent  longitudinalement  et  présentent  une  arête  ra- 
diale  (9a)  et  une  arête  inclinée  (9b),  l'arête  radiale 
étant  tournée  du  côté  du  sens  de  la  poussée 
engendrant  la  rotation  du  projectile. 

4°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'an- 
crage  de  la  partie  arrière  (1  2)  de  l'enveloppe  sur  la 
queue  (3)  comprennent  des  rainures  longitudinales 
(10)  pratiquées  dans  la  queue  (3)  et  dans  lesquel- 
les  la  surface  interne  de  la  partie  arrière  (12)  de 
l'enveloppe  est  insérée. 

5°  -  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'an- 
crage  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  sur  la 
queue  (3)  corn-  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe 
sur  la  queue  (3)  comprennent  des  rainures 
(25,26,27,28,29  et  30)  inclinées  par  rapport  à  l'axe 
longitudinal  du  projectile  et  pratiquées  dans  la 
queue  (3)  et  dans  lesquelles  la  surface  interne  de 
la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  est  insérée. 

6°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'an- 
crage  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  sur  la 
queue  (3)  comprennent  des  rainures  (29,30)  dont 
une  au  moins  est  située  dans  un  plan  perpendi- 
culaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  queue  (3)  et  les 
autres  inclinées  par  rapport  audit  axe  et  pratiquées 
dans  la  queue  (3)  et  dans  lesquelles  la  surface 
interne  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  est 
insérée. 

7°  -  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  libre 
de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  est  sertie  à 
l'extrémité  libre  arrière  (15)  de  la  queue  (3)  qui 
comporte  des  moyens  d'ancrage  (6,17,18,19)  pour 
ledit  sertissage. 

8°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  7,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  libre 
arrière  (15)  de  la  queue  (3)  comporte  des  stries 
(19). 

9  -  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  reven- 
dication  7,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  libre 
arrière  (15)  de  la  queue  (3)  comporte  des  rainures 
(17). 

5  10°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  re- 
vendication  7,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 
libre  arrière  (15)  de  la  queue  (3)  comporte  des 
nervures  (16). 

11°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  re- 
ro  vendication  7,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 

libre  arrière  (15)  de  la  queue  (3)  comporte  des 
crans  (1  8). 

12°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  re- 
vendication  7,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 

15  libre  de  la  partie  arrière  (12)  de  l'enveloppe  sertie  à 
l'extrémité  libre  de  la  queue  est  terminée  par  une 
partie  amincie  (32). 

13°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  queue  (7) 

20  comporte  une  cavité  (4)  remplie  d'une  masselotte 
(5)  . 

14°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  les  re- 
vendications  1,  7  et  13,  caractérisé  en  ce  que  la 
masselotte  (5c)  déborde  l'extrémité  sertie  de  la 

25  partie  arrière  (1  2)  de  l'enveloppe. 
15°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  les  re- 

vendications  1  et  13,  caractérisé  en  ce  que  la 
masselotte  et  la  cavité  (4)  comportent  des  moyens 
d'ancrage  conjugués  (4a,4b). 

30  16°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'un  espace  libre 
(11)  est  ménagé  entre  l'extrémité  libre  de  la  tête 
(2)  du  noyau  et  l'extrémité  correspondante  de  l'en- 
veloppe  (7),  un  élément  de  lubrification  étant  inséré 

35  entre  ces  deux  éléments. 
17°-  Projectile  pour  arme  rayée,  selon  la  re- 

vendications  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'épaulement 
(6)  affecte  la  forme  d'un  tronc  de  cône  dont  la 
petite  base  est  tournée  du  côté  de  la  queue. 

40  18°-  Projectile  pour  une  arme  rayée,  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  qu'un  liant  tel 
que  de  la  colle  est  inséré  entre  la  surface  latérale 
de  la  queue  (3)  et  la  surface  interne  de  la  partie 
arrière  (12)  de  l'enveloppe. 

45  19°-  Projectile  pour  une  arme  rayée,  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  surface 
latérale  de  la  queue  (3)  et  la  surface  latérale  interne 
correspondant  de  la  partie  arrière  (12)  sont  sou- 
dées. 

50  20°-  Munition  comportant  un  projectile,  selon 
la  revendication  1  et/ou  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  1  9. 

55 
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